
KITSUNE MONTMIRAIL KARATE CLUB 

Cours d’essai, décharge de responsabilité 

 

Je soussigné(e)  NOM : __________________   Prénom : _______________  

Date de naissance : __________________    Lieu : ___________________                                                 

Adresse :_________________________________________________________

_________________________________________________________________        

Pour les pratiquants mineurs : représentant(e) légal de l’enfant                                                            

Nom : ___________________  Prénom : ________________                                                              

                       Date et lieu  de naissance: ________________________________ 

 

 Je déclare sur l’honneur que je suis/que mon enfant est  sain de corps et 

d’esprit et ne présente pas de pathologie interdisant la pratique des 

sports de    combats.     

 Je déclare renoncer à tout recours à l’encontre de l’association KITSUNE 

Montmirail Karaté Club, de son professeur ou de ses adhérents, en cas 

d’accident survenant aux cours d’essai et de ce fait  je décharge le 

professeur et le club   organisateur de toutes responsabilités en cas 

d’accident, matériel ou    corporel, survenant pendant les cours d‘essai. 

 Je déclare sur l’honneur être couvert par une assurance personnelle    

(responsabilité civile) en cas d’accident durant les cours d’essai. 

Conformément à la réglementation en vigueur, je déclare avoir pris 

connaissance des dispositions de l’article L-321-4 du Code du Sport* en matière 

« d’assurance individuelle accident » et de l’intérêt à souscrire ce type de 

garantie ; et également avoir pris les dispositions nécessaires relatives aux 

couvertures d’assurances obligatoires, notamment en matière de 

«responsabilité civile » pour tout dommage causé aux tiers.  

Attestation    pour servir et faire  valoir ce que de droit.    

 

Fait    à:           Le :          

Signature, précédée de la mention «lu et approuvé» :  

 

 

*Article L-321-4 du Code du Sport : « Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer leurs adhérents de 

l'intérêt que présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels 

leur pratique sportive peut les exposer.        


